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Trente-cinquième année. W 52. Samedi 25 décembre 1897.

iiiiiiPARAISSANT TOUS LES SAMEDIS

Pour les annonces, s'adresse)' exclusivement à

L'AGENCE DE PUBLICITÉ HAASENSTEIN k VOGLER

PALUD, 24, LAUSANNE
Montreux, Genève, Neuchâtel, Chaux-de-Fonds, Fribourg,

St-Imier, Delémont, Bienne. Bâle, Berne, Zurich, St-Gall,
Lucerne, Lugano, Coire, etc.

Rédaction el abonnements :

Suisse : Un an; fr. 4,50; six mois, fr. 2,50.
Etranger : Un an, fr. 7,20.

Les abonnements datent des i»* janvier, í" avril, 1er juillet et 1er octobre,

S'adresser an Bureau du journal ou aux Bureaux des Postes.

PRIX DES ANNONCES
Canton : 15 cent. — Suisse : 20 cent.

Etranger: 25 cent. — Réclames: 50 cent,
la ligne ou son espace.

Les annonces sont reçues jusqu'au jeudi à midi.

A propos du référendum.
L'ambassadeur français en Suisse. — L'attitude des cantons

de Vaud et ele Zurich, en 1S3S. — Le drapeau cies

clames de Zurich. — Le porteur de ce drapeau au tir
fédéral de 1872.

Le pétitionnement qui se signe actuellement
en Suisse, en vertu de l'art. 89 de la Constitution

fédérale, et tendant à ce que la loi sur le
rachat des chemins de fer soit soumise au
peuple, nous remet en mémoire quelques
souvenirs historiques qu'on relira sans doute avec
intérêt.
` Ce n'est pas d'aujourd'hui seulement que
nous pratiquons le référendum ; nous en usions
déjà très largement sous le pacte de 1815, alors
qu'il avait peut-être moins sa raison d'être.

Les députés à la Diète votaient d'après les
instructions de leurs gouvernements.

Les pouvoirs de la Diète lui permettaient de
déclarer la guerre, de conclure lapaix, de faire
des alliances avec les puissances étrangères;
mais pour prendre des décisions de cette
importance, les trois quarts des voix étaient
nécessaires. I '

On comprend dès Iors qu'avec un tel
système il fallait souvent des mois, quelquefois
des années, pour trancher définitivement une
question. C'est ainsi, par exemple, qu'un
ambassadeur français, dont le nom ne nous
revient pas en ce moment, chargé par son
gouvernement de traiter une affaire diplomatique
avec l'autorité helvétique, fit de nombreuses
démarches, et attendit vainement une solution
qui ne pouvait aboutir, ajournée tantôt par la
suspension des séances de la Diète, tantôt par
les incidents que soulevaient, dans la discussion,

les députés qui devaient en référer à

leurs gouvernements.
L'ambassadeur lassé, découragé à la suite

des lenteurs de notre rouage administratif,
prit sa mission en dégoût, fit subitement ses
malles et quitta la Suisse en s'écriant: Eh bien,
je te laisse, sacré pays du référendum!

Le mauvais côté de pareilles institutions se
montra plus que jamais en 1838, Iors du conflit

qui éclata entre la France et la Suisse, au
sujet du séjour de Louis-Napoléon Bonaparte
dans le canton de Thurgovie. L'armée
française était à nos portes que la Diète n'avait
encore pris aucune mesure de défense, entravée
par l'opposition de plusieurs cantons et les
ajournements sans fin suscités par de nouvelles

instructions données aux députés. Deux
hommes seuls comprirent toute l'incurie du
pouvoir et l'imminence du danger ; ce furent
les représentants des cantons de Vaud et de
Genève: MM. J.-J. Rigaud et Charles Monnard.
Voyant tous leurs efforts échouer au sein de
la Diète, ils prirent la résolution énergique
d'aller de l'avant; et sous l'influence de leur
ardent patriotisme, de leur haute intelligence
de la situation, on ne tarda pas à voir les
cantons de Genève et de Vaud se préparer à la
guerre et faire en quelques jours des prodiges

de tout genre pour l'armement et
l'approvisionnement nécessaires à une levée en
masse.

Lorsque les difficultés diplomatiques furent
aplanies par le départ subit, du prince Louis-
Napoléon pour l'Angleterre, ces deux cantons
reçurent, en souvenir de leur belle attitude, un
éclatant témoignage de reconnaissance de la
part de leurs confédérés de Zurich. Une
société de patriotes, composée des membres du
gouvernement, d'officiers supérieurs et des
hommes les plus honorables, ouvrit à cet
effet une souscription nationale à laquelle
pouvaient prendre part toutes les classes de
citoyens. Pour témoigner dignement la
reconnaissance de l'Etat confédéré de Zurich envers
les cantons de Vaud et de Genève, on fit
présent à chacun des deux honorables magistrats
de ces deux cantons, MM. Monnard et Rigaud,
d'une médaille d'or d'une valeur de quatre
cents francs anciens. On en voya, en outre, aux
milices vaudoises et genevoises, un magnifique
drapeau.

La médaille offre une figure de femme
représentant l'Helvétie qui grave les noms de
Vaud et de Genève sur un rocher que
surmonte une couronne de lauriers ; contre ce
rocher sont appuyés le bouclier, le casque et le
glaive de l'Helvétie. Dans ¦e fond s'élève un
pie de montagne. Autour de la médaille, on lit
cette légende :

Aux gardiens de l'honneur national.
Le revers porte l'exergue suivant :

Les Zuricois, animés des mêmes sentiments,
remercient les braves Suisses C. Monnard et
J.-J. Rigaud, des paroles dignes de nos aïeux
prononcées à Lucerne, le 31 août.
Les drapeaux d'honneur pour les milices de

Vaud et de Genève sont, des deux côtés, divisés

en quatre parts par la croix blanche fédérale;

ces quartiers sont parsemés, d'après
l'ancien usage suisse, de flammes rouges et
blanches. Le milieu de la croix porte, d'un
côté, l'inscription suivante : Aux milices des

cantons de Genève el de Vaud, leurs frères d'armes

zuricois. De l'autre côté, on voit l'Helvétie
armée s'appuyant sur un rocher portant

les armoiries de Vaud etde Genève, emblème
de la confiance placée par la nation helvétique
dans l'intrépidité de ces deux cantons frontières.

Au mois de juin 1839, une députation,
composée d'officiers Zuricois et d'honorables
citoyens, apporta à Lausanne et à Genève.ces
marques de reconnaissance publique. Ce fut
pour ces deux cantons l'occasion d'une véritable

fête nationale. La députation fut reçue par
le corps d'officiers et toute la population avec
les démonstrations de la j oie la plus vive et
beaucoup de solennité.

Ceci nous remet en mémoire un incident
assez plaisant, qui eut lieu au tir fédéral de
Zurich, en 1872. La députation des tireurs vaudois

fut fière d'entrer à Zurich avec le drapeau
donné en 1839. Disons en passant que ce
drapeau est excessivement lourd ; la hampe en
est très forte, l'étoffe riche et à pleines mains.
Le fer de lance qui termine la hampe pèse
à lui seul dix-huit livres, ,0n comprend que
celui qui a mission de porter cet objet doit

être charmé de le poser après un long trajet.
Notre députation traversa donc la ville de

Zurich, musique et drapeau en tête, pour se
rendre au champ de fête. Arrivée là, elle dut
attendre près d'une heure, les rangs serrés et
à l'ardeur du soleil, pendant que s'échangeaient,

au pavillon des prix, les discours de
réception des députations de plusieurs cantons
arrivées avant la nôtre.

Durant ce long intervalle, les principaux
personnages de la colonne vaudoise causaient
avec des amis de Zurich, donnaient ou
recevaient force poignées de mains, sans songer
que celui qui portait le drapeau attendait
immobile sous le poids et suait sang et eau. Altéré,
fatigué, à bout de patience, celui-ci se retourne
vers M. Ruchonnet et lui dit à haute et intelligible

voix: « Dites-moi, M. Ruchonnet, y sommes

nous bientôt, ou bien si... je le fiche au
diable »

On comprend cette exclamation. Qui n'en
eût pas fait autant `? Mais aussi quels délices
d'approcher ensuite de ses lèvres brûlantes la
large et belle coupe où pétillait le vin d'honneur.

L. M.

Souvenirs d'enfance.
L'autre soir, près du feu, et à la lueur

mourante d'un dernier tison, je repassais les Noël s
de mon enfance. C'était d'abord la grosse bûche

de Noël flambant en l'honneur de la
Chauche-vieüle, qui devait venir ce soir-là depuis le
St-Bernard, s'il vous plait, distribuer aux
enfants admonestations ou récompenses. Notre
cœur battait fort, car l'attente de ce juge
mystérieux évoquait dans notre conscience
enfantine mainte fredaine à laquelle la dame de
Noël ne manquerait jamais de faire allusion.
Quand elle s'était assurée de nos progrès à

l'école en nous faisant réciter quelque réponse
du catéchisme ou une fable de Lafontaine, elle
se retirait, courbée sur son bâton, en nous
lançant une pluie de noix, de noisettes ou de
dragées, et après avoir déposé furtivement dans
un coin une verge ornée d'un ruban rouge,.
qui devait nous servir de garde-à-vous.

Mais la bûche était déjà convertie en un
superbe brasier, et le deuxième acte de la soirée
allait commencer. Grand-papa apportait un
pochon à long manche, puis une boîte remplie
de vieilles balles fondues par lui pour la
campagne du Sonderbund.

Quelle j oie Chacun voulait être le premier
à fondre son plomb ; et tous de se précipiter
vers le baquet d'eau froide, crépitant encore,
pour voir quelle forme avait prise le métal
liquide et brûlant. Présentait-il des bosselages
ayant quelque analogie avec une bourse? c'était

la richesSe, avenir prospère ; ressemblait-il

à la nef d'un vaisseau? on ferait un
grand voyage sur mer; prenait-il la forme d'un
berceau? on se marierait sous peu.

Et dès le lendemain, chacun d'aller faire
expliquer son plomb par Marthon la fileuse, qui
s'y entendait à merveille.

Malgré l'heure avancée, on ne se séparait
point avant que grand-papa eût lu de sa voix
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un peu cassée le récit évangélique de la
naissance du Christ.

Je me demande aujourd'hui comment ce fait
historique et religieux, quia changé la face du
monde, a pu donner lieu à des usages aussi
singuliers que celui de la Chauche-vieüle, de
la fonte des plombs, du piquage des psaumes,
rabaissant le saint livre au rang d'un vulgaire
grimoire, et de tant d'autres pratiques bouffonnes

ou superstitieuses.
J'espère au moins pour l'honneur de la

population féminine, que ce fait n'existe plus,
qui consistait à aller frapper à minuit, la veille
de Noël, à la porte de certain animal,grognon,
pour inférer de sa réponse ou de son silence,
si l'avenir réservait un mari grognon à celle
qui l'interrogeait,

Et Je père Cìialande, Chauche-vieüle masculine
des anciens Genevois, n'est sans doute

qu'un dérivé de Cálende, nom par lequel on
désignait quelquefois, au moyen-âge, la fête
de Noël. Le Saint-Nicolas des Russes serait
sans doute le même personnage; de même que
la Befana des Italiens correspond à notre
Chauche-vieüle.

Tout cela, y compris l'usage, en Angleterre,
d'orner de feuilles de houx la demeure du
riche et du pauvre, n'est autre chose qu'un
reste de paganisme laissé à la suite de
l'introduction des fêtes chrétiennes.

L'arbre de Noël est un emblème d'un tout
autre caractère, puisqu'il représente
ordinairement, dans le monde qui entoure son trône,
quelque scène de la nativité. Néanmoins, je
ne saurais admettre l'arbre de Noël comme
fête chrétienne que dans le cercle intime de la
famille ou dans une église. Et malgré cela
n'en faut-il pas moins chercher l'origine dans
les coutumes du edite Scandinave.

Au solstice d'hiver, les adorateurs d'Odin
plantaient devant leurs maisons deux sapins
en croix, illuminaient leurs demeures et se
livraient à de copieuses libations de bière et à
de plantureux festins. Leur vénération 230ur
les arbres sacrés se traduisaient dans certaines

contrées par l'habitude d'illuminer, áu
moyen de torches résineuses, les arbres sous
lesquels s'accomplissaient les mystères de
leur dieu. C'est ainsi que BercfUa, déesse de
la lumière, était honorée. A défaut d'arbres qui
lui furent spécialement consacrés, on coupait
des arbustes que l'on transformait en de
rustiques candélabres étincelants de clarté.

Amis lecteurs, puissiez-vous passer un
heureux Noël, non à la mode d'il y a 60 ans, mais
de celle qui resserre les liens' de famille, ílève
la pensée et réjouit le cœur.

SOPHIR'T.

L,e vin de Lavaux à. Genève.
\ '

' '.
* .'¦ V ' ¦

On sait que dans les bonnes années le vin
-de Lavaux est d'une vinosité si énergique que
beaucoup de profanes, surpris de cette exubé-
rence, sont tentés de l'attribuer à une alcoolisation

artificielle.
Le fait s'est présenté il y a une vingtaine

d'années.
Un brave vigneron de Lavaux, qui s'était

amassé une jolie fortune avec le produit de

ses excellents parchets, et dont l'extrême avarice

ne lui avait pas permis de quitter son
village, résolut cependant de voir Genève avant
de mourir.

Un beau j our, il monte en wagon et débarque
à Genève ; mais avant de partir, l'économe
vigneron avait pris ses précautions et s'était
promis de nombreux plaisirs sans bourse
délier.

Il comptait sur quelques bons placements
et s'était muni de quatre bouteilles de son
meilleur cru de 1865. Lè Genevois vont s'ein
lèlzi lépolès, se disait-il en patois. Il s'installe
dans un hôtel de troisième ordre, admire les

curiosités de la ville, et songe enfin, l'avant-
veille de son départ, à opérer la vente de son
vase de 1865. Il s'en va dans quelques maisons
que le juge de paix de son cercle lui avait
recommandées, et le premier client qu'il visite,
ancien chapelier retiré des affaires, déguste le
vin et fait une horrible grimace en s'écriant:

— Ce n'est pas du vin pur, c'est trop fort!
Notre vigneron eut beau protester :

— Je l'ai planté, fit-il, je l'ai vu naître, je
l'ai porté au pressoir, je l'ai soigné, soutiré et
personne d'autre que moi n'y a mis le nez.

Tout fut inutile. Le chapelier était à cheval
sur ses opinions vinicoles.

Chez un autre bourgeois, même réponse :

— Il est impossible qu'un vin de cette force
soit un vin naturel

Notre vigneron rentra le soir à l'hôtel tout
désappointé ; il fut préoccupé toute la nuit de -
sa mésaventure et regrettait déjà la dépense
du voyage. Mais cette insomnie avait porté ses
fruits... Tout à coup, il se frappe le front, se
lève, s'habille, saisit une grande carafe d'eau
sur sa table de nuit, et de ses quatre bouteilles
en fait six, en disant : Ah ie diont que iè lé
brouïllî, eh bin ne vu pas être aliusa à lori.

Il retourne chez ses clients et les aborde
hardiment :

— Eh bien, messieurs, voilà d'une autre
année ; achetez-en ou n'en achetez pas, ça
m'est égal, mais faites-moi le plaisir de le
goûter.

— A la bonne heure, s'écrie le chapelier,
voilà ce qui s'appelle du vin... Envoyez-m'en
cinq cents litres.

Celui-ci l'accompagna chez ses amis et
connaissances, et partout même accueil. Le soir,
plus de la moitié du grand vase avait trouvé
son placement.

Le bonhomme de Lavaux s'en retourna
ravi et conta l'aventure à sa femme. Personne
d'autre ne connut cette histoire, mais chaque
fois que le vigneron entendait parler des
Genevois, il avait soin d'ajouter avec un malin
sourire : « Oh oui, ce sont surtout de fins
connaisseurs en vins !,»

Nous nous plaisons cependant à croire
qu'aujourd'hui nos vins sont mieux appréciés de
nos amis de Genève.

Noël dans le midi de la. France.

Dans le midi de la France, la fête de Noël est
l'objet de manifestations toutes spéciales, qui
rappellent singulièrement certains usages idolâtriques.
La veille de Noël, au lieu de jeûne et de mortifications,

on ouvre la fête par le grand souper. La table
est dressée devant le foyer où pétille, couronné de
lauriers, le cariguié, vieux tronc d'olivier séché et
conservé avec amour pendant toute l'année par la

triple solennité de Noël.
Mais avant de s'asseoir à table, on procède à la

bénédiction du feu. Le plus jeune enfant de la
famille s'agenouille devant le feu et le supplie, sous
la dictée paternelle, de bien réchauffer, pendant
l'hiver, les pieds frilîux des petits orphelins et des
vieillards infirmes, de répandre sa clarté et sa chaleur

dans toutes les mansardes prolétaires et de ne
jamais dévorer la demeure du pauvre laboureur, ni
le navire qui berce le navigateur au sein des mers
lointaines. Puis il bénit le feu en l'arrosant d'une
libation de vin cuit, à laquelle le cariguié répond
par des crépitations joyeuses.

Puis on se met à table. Après le souper, on se

réunit en cercle autour du foyer et on chante des

noëls jusqu'à minuit, heure à laquelle on se rend
en masse à la première messe.

La nuit du 24 au 25 est la véritable fôte. Pendant
toute cette nuit, les pauvres sont autorisés à mendier

publiquement en chantant des cantiques. Les
enfants leur jettent, par la fenêtre, leur aumône,
dans des bourses_ de papier qu'on allume par un
bout pour faire voir où elles tombent.

Dans les campagnes ou l'esprit de superstition
n'est pas déraciné encore, on ne manque pas de

laisser, cette nuit-là, sur la table, \apart des morts,

usage assez touchant en ce qu'il semble associer
les morts au íéstin'des vivants.

La fête dure ainsi trois jours avec les mêmes fes-`
tins et les mêmes chants. Seulement, le 25, au
repas du soir, on mange la dinde de la Noël. Le 26,
c'est le tour du pain de Saint Etienne surmonté du
laurier qui couronne son parrain martyr. Ce pain
affecte la forme d'une gourde, et on lui attribue une
foule de vertus à la fois merveilleuses et burlesques.

C'est aussi le soir du 26 qu'a lieu l'inauguration
des crèches, ces petits théâtres où l'on représente
la naissance de Jésus. C'est là que se chantent ces
noëls où les anges parlent toujours en français et
les bergers en provençal. Ces chants populaires
fourmillent de saillies naïvesi de lazzis spirituels et
d'éclairs de philosophie, dont on reste longtemps
frappé.

Pour voir une représentation de crèche dans tous
ses détails il faut y aller le 6 janvier, jour des
Rois. Ce n'est qu'à cette date que les mages
apparaissent sur la scène avec leurs manteaux de soie
brodés de paillettes d'or, leurs domestiques maures

et leurs chameaux de cvrlon. Les plus beaux
morceaux de chants sont mis dans la bouche des
rois. Du reste, presque chaque onnnée, les fêtes de
Noël inspirent sur la naissance de Jésus et sur son
adoration par les mages de l'Orient, de nouveaux
chants populaires que les enfants répètent dans les
rues.

Lié roucans.
L'est portant on rudo petit meti qué cé dè

roucan!
Roucanà à n'on vezin on bet dè cigare àobin

on pélon dè taba po bourrâ sa pipa quand on
est dévant la fordze, qu'on a bin idée dè tourdzi
et qu'on a aoblüâ son paquiet dè Caporat, n'ya
rein à derè, kà, eintrè bons vezins, on ne sè
cord pas mau on blliosset dè Griéchebaque po
n'a chiqua et, bin dâi iadzo, à clliâo que vo dé-
mandont on cigare, faut onco lâo bailli lè mo/
tsettès, dè façon que n'ont què lâo mor è

fourni.
Coumeint vo z`é de, po clliâo z'iquie, n'ya`

onco rein à derè et on pâo vretablliameint pa?,
lè traitâ dè roucans, quand n'ein font pas coii-
tema.

Mâ, quand on vâi dâi gaillâ qu'ont bons brès
et bounèspiautès, onpétro solido, on n'estoma
que pâo bin reduirè, sè mettrè à teindre la
demi-aune n'a pas féré oquiè, oï ma fâi, se
cein vo démedzè pas, dè lâo bailli dâi z'estri-
vières.

N`âi-vo jamé vu dein lè tserrâirès dê clliâo
musicârès allemands, dâi milieu, coumeint on
lào dit? Et bin, clliâo tutches, que n'ont portant

ni tsambès rontiès et ni brès trossis,
âmont mi, petou què travailli, roudâ pèlè
velâdzo et s'esçormantsi à djuï totala dzornâ dâi
mouferines et dâi sautiches que cein fà fre-
melhi lè piautès âi dzouvenès damuzallès et
gravâ âi serveintès dè relavâ, kà pas petou
l'oûzont clliâo trompettâïè que hardi! l'ac-
couillontvïa la patta d'éze et laissont tot ein
pllian pè l'hotô po allâ attiuta à la fenêtra.

Se portant clliâo galliâ aviont tant sâi pou
d'acquoet, se volliâvont eimpougni la bessé,
lo fochâo âobin la faulx, coumeint no z'autro,
porriant gâgni dâi ballès dzornâ; mâ, allâ lo
lâo derè? vo z'ariont astout einvouyi féré po-
tografiyi

Et, n'est pas rein qué dein lè z'allemagnès
què l'âi a dè cilia sorta dè dzeins, kâ, vo vâi-
dès assebin per tsi no dâi lulus que n'ont rein
dè mau, que porriont s'eingadzi po volets
âobin allâ po lè dzeins fochèra, scïyi, épantsi lo
fémé, plliantâ le truffés, trérè lè raves et lè
z'abondances, féré lè fenèsons et lè messons,
grulâ lè blliessons et lè coquiès, et qu'âmont
mi féré lè tserropès et allâ roucanà lâo medzi
tsi dài bravés dzeins.

Et pu, clliâo gaillâ que sont dinse, crairià-vo
que, bin dâi iadzo, sè conteintèyant dao pou
qu'on lào baillé? Ma fâi na!

Bin soveint clliâo z'avales-royaumes sont
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